
Commune de Bassenge 

 
Madame, Monsieur, 

 

est invité(e) à se trouver à la séance du conseil 

communal qui se tiendra à la Maison communale, Place 

Louis Piron à 4690 Bassenge Roclenge-sur-Geer le 

jeudi 12 janvier 2012 à 19  heures. 
 
 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

 
1° Organisation du carnaval 2012 – Communication et information de 

la Zone de Police Basse Meuse. 

 

2° Présentation des vœux pour 2012 et verre de l’amitié en fin de 

séance. 

 

3° C.P.A.S. – Budget exercice 2012 service ordinaire et service 

extraordinaire. 

 

4° Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 

07 décembre 2011. 

 

5° Vente du terrain communal sis à Roclenge-sur-Geer, rue Droit 

Thier, cadastré section A n° 530X – Décision définitive. 

 

6° Confirmation ordonnances de police du Bourgmestre du : 

30.11.2011 – curage du wateringue à Boirs rue de l’Ile du 

05.12.2011 au 07.12.2011. 

08.12.2011 - curage du wateringue à Boirs rue de l’Ile du 

12.12.2011 au 16.12.2011. 

21.12.2011 - curage du wateringue à Boirs rue de l’Ile du 

21.12.2011 au 30.12.2011 – prolongation. 

 

7° Ratification ordonnance de police du Collège communal du : 

05.12.2011 – Organisation Marché de Noël dans les grottes de 

Wonck. 

 

8° Approbation du devis TECTEO – Raccordement des installations 

électriques – Immeuble du Val d’Oborne Glons. 

 

9° Délégation du Collège communal – Marché public – Modification. 

 

10° Situation de la caisse pour la période du 01.01.2011 au 

30.09.2011 – Vérification par Monsieur le Commissaire 

d’Arrondissement. 

 

11° Adoption d’une convention pour l’occupation d’un local communal 

sis rue Haute (ancienne maison communale d’Eben-Emael). 

 

12° Adoption du cahier des charges et choix du marché pour 

acquisition matériel désherbage organique. 

                                       …./…. 

EXTRAIT 

DU CODE DE LA DEMOCRATIE 

LOCALE ET DE LA 

DECENTRALISATION 

 

 Art. L1122-17 Le conseil ne 

peut prendre de résolution, si 

la majorité de ses membres en 

fonction n’est présente. 

 

   Cependant, si l’assemblée a 

été convoquée deux fois sans 

s’être trouvée en nombre 

compétent elle pourra, après 

une nouvelle et dernière 

convocation, délibérer quel 

que soit le nombre des membres 

présents sur les objets mis 

pour la troisième fois à 

l’ordre du jour. 

 



13° Communication – Approbation de la décision du 17.11.2011 

modifiant le règlement relatif à la redevance pour l’octroi des 

concessions. 

 

14° Rapport d’activités et bilan 2010 de l’ASBL Vivre Jeune à 

Bassenge. 

 

15° Annexe au règlement de travail – En cas de grève. 

 

16° Ajout à l’annexe du règlement de travail ayant trait au système 

de géolocalisation. 

 

17° Pour information – Curage du collecteur de Boirs. 

 

18° Règlement général de Police – Projet de modification. 

 

19° Adoption d’une convention pour l’occupation d’un terrain avec 

chapelle, cadastré section B n° 57 au cimetière de Bassenge, 

chapelle du « Vi Mosti ». 

 

20° Remise de la décoration civique à Mrs Jean CLOES et Gh. HIANCE 

et des Palmes d’or de l’Ordre de la Couronne à Mrs Th. ONCLIN, 

P. SLEYPENN et J. TOBIAS. 

 

 

LES CONVOCATIONS SERONT REMISES POUR LE 04 JANVIER 2012 AU PLUS 

TARD. 

 

Bassenge, le 30 décembre 2011. 

 

PAR LE COLLEGE 

 

Le Secrétaire communal, 

J.TOBIAS 

Le Bourgmestre, 

J. PIETTE 

 


